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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté

Besançon, le 20 octobre 2023

ARRÊTÉ N° 

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DU JURA

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Objet : suspension d’un arrêté préfectoral portant dérogation à l’utilisation de Grenouilles rousses

- Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2 et les articles R.411-1 à R.411-
14 ;

- Vu le décret n°97-34  du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à la
déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de  capture
d’espèces animales protégées ;

- Vu  le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

- Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Serge CASTEL, préfet du Jura ;

-  Vu  l’arrêté  interministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur
des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

- Vu l’arrêté ministériel 19 novembre 2007 modifié le 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et
des reptiles protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

-  Vu  l’arrêté  n°39-2023-09-01-00014 portant  délégation  de signature  à  Monsieur  Renaud DURAND,
Directeur régional adjoint de l’environnement, de l’aménagement et du logement, et la décision n°39-
2023-09-01-00015 portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL pour les missions sous
autorité du préfet de département du Jura ;

- Vu l’arrêté n°39-2023-02-21-00004 délivré par le préfet du Jura le 21 février 2023 portant dérogation
au titre de l’arrêté du 8 janvier 2021 pour l’utilisation commerciale ou non d’un effectif maximal de
25000 spécimens de Grenouilles rousses  (Rana temporaria)  à  M.  Rémy CUDEY sur  la  commune de
Courtefontaine (parcelle ZB 25) ;

-  Vu  le  rapport  de  manquement  administratif  de  l’Office  Français  de  la  Biodiversité  (OFB)
n°OF20230317-53 du 6 avril 2023 relevant plusieurs non-conformités ;

- Vu le courrier de M. Rémy CUDEY du 17 avril 2023 donnant ses observations suite au contrôle du 17
mars 2023 ;

Adresse postale : Temis, 17E rue Alain Savary,CS 31269,  25005 BESANCON CEDEX
Standard : 03 81 21 67 00
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Considérant que la tenue à jour non-correcte du registre ne permet pas de faire un suivi de l’espèce
protégée Grenouille rousse sur les secteurs de prélèvement et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon
état de conservation des populations de cette espèce ;

Considérant que M. Rémy CUDEY a continué de capturer des grenouilles sur les communes de Echay et
Saint Vit  alors que les quotas  de capture sur  ces communes étaient atteints et  qu’il  prévoyait de
récupérer les œufs pour les remettre dans des bassins de production de têtards sur la commune de
Torpes ;

Considérant  que  les  arrêtés  portant  dérogation  octroyés  à  M.  Rémy  CUDEY  lui  indiquent  que
l’utilisation de spécimens doit cesser dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de Grenouilles
rousses est atteint et que les têtards et œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de
prélèvement d’où proviennent les grenouilles capturées ;

Considérant que le marquage des bacs de ponte pratiqué par M. Rémy CUDEY ne permet pas d’assurer
une traçabilité optimale des spécimens ;

Considérant  que  les  grenouilles  prélevées  par  M.  Rémy  CUDEY  et  stockées  sur  le  site  de
Courtefontaine proviennent de zones de prélèvement distinctes géographiquement mais qu’aucune
mesure de protection sanitaire dans la manipulation des spécimens n’est mise en œuvre ;

Considérant que ces faits constituent des manquements aux conditions d’octroi de la dérogation n°39-
2023-02-21-00004 ;

Considérant  qu’en  application  des  dispositions  de  l’article  R.411-12  du  code  de  l’environnement
rappelées à l’article 8 de l’arrêté préfectoral n°39-2023-02-21-00004, la dérogation peut être suspendue
ou révoquée en cas de non-respect de ses conditions d’exécution ;

Considérant  que  les  conditions  de  suspension  de  l’autorisation  d’utilisation  de  spécimens  de
Grenouilles  rousses  (Rana  temporaria),  comme  cela  est  prévu  à  l’article  R.411-12  du  code  de
l’environnement, se trouvent ici réunies ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Jura ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
La  dérogation au  titre  de  l’arrêté du 8  janvier  2021 pour  l’utilisation  commerciale  d’une  quantité
maximale de 25000 spécimens de Grenouilles rousses délivrée à M. Rémy CUDEY, demeurant 7 rue du
Clos Jacques Duhamel 39700 Courtefontaine, par arrêté préfectoral du 21 février 2023 est suspendue
jusqu’au 30 avril 2024.
La suspension concerne le plan d’eau situé sur la parcelle ZB 25 sur la commune de Courtefontaine,
dans le département du Jura.

ARTICLE 2 : 
La suspension mentionnée à l’article premier prend effet à partir de la date de signature du présent
arrêté.

ARTICLE 3 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Besançon, 30 rue
Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3 :
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- par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
- par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes administratifs de
la préfecture du Jura.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «Télérecours  citoyens»
accessible par le site Internet www.telerecours.fr 

ARTICLE 4 :
Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.
Le Directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont copie sera adressée à :

• M. le directeur départemental des territoires du Jura ;
• M. le chef de service départemental de l’OFB du Jura ;
• M. le commandant du groupement de gendarmerie du département du Jura. 

Fait à Besançon, le

pour le Préfet
et par subdélégation
le chef adjoint du service Biodiversité Eau Patrimoine

Antoine SION
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